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Comité français du RESU  
(Réseau européen de solidarité avec l’Ukraine) 

soutenir plus que jamais la résistance 

populaire armée et non armée en Ukraine 

 

N CE SECOND ANNIVERSAIRE de l’invasion im-
périaliste russe de toute l’Ukraine, dixième anni-

versaire de la guerre commencée en 2014, le Comité 
français du Réseau européen de solidarité 
avec l’Ukraine (RESU) appelle plus que jamais à 
soutenir la résistance populaire armée et non armée 
en Ukraine. Nous appelons donc à fournir à 
l’Ukraine les aides financières – en dons, pas en cré-
dits – pour faire face aux destructions et au 
froid, autant que nécessaire et sans 
délais. L’Ukraine doit pouvoir re-
cevoir et produire les armes et 
munitions qui lui man-
quent afin de protéger la po-
pulation et d’empêcher de 
nouveaux crimes et 
de conquérir une paix du-
rable, parce que juste ! 

Les pressions pour un ces-
sez-le-feu et pour le ralen-
tissement voire l’arrêt de 
l’aide militaire à l’Ukraine, 
associées de facto à l’idée d’un 
gel du maintien sous domina-
tion russe des territoires annexés, 
ne conduiraient pas à la paix mais à la 
poursuite de la guerre et des crimes contre 
l’humanité.  

Il s’agit de la lutte contre l’oppression, la torture, les 
viols, les déportations de populations, les enlèvements 
d’enfants, la destruction de la nation ukrainienne et 
de toute différence envers la « grande Russie » dans 
les territoires occupés, les destructions d’infrastruc-
tures et l’écocide en cours : la voie de la paix passe 
par la défaite du régime poutinien.  

Tel est le message du RESU auprès d  es mouvements 
sociaux, de la gauche et des organisations syndicales 
en France : les armes ne doivent pas être des mar-
chandises, elles ne doivent pas être destinées à des dic-
tatures. Pas plus que les aides financières, elles ne doi-
vent être des moyens de pression politique ou des ins-
truments d'assujetissement économique et d’endette-
ment. Elles doivent être fournies gratuitement à un 

pays agressé, car elles ont en Ukraine une vraie utilité 
sociale et démocratique !  

Et ne vaudrait-il pas mieux les fournir rapidement à 
l’Ukraine plutôt que les livrer à des dicta-
tures ou à Israël, qui détruit Gaza ? Pendant ce temps 
les ventes d’armes de la France explosent. 

Notre soutien à l’Ukraine, s’il veut être efficace et in-
ternationaliste, doit être donc associé à la 

revendication d’abrogation de la 
dette extérieure ukrainienne. Il 

appuie la volonté de contrôle 
par la population de l’utilisa-
tion des aides et il apporte 
son plein soutien aux sol-
dat•es, à la société civile 
ukrainienne, aux 
femmes, aux jeunes mo-
bilisé•es dans des rassem-
blements, manifestations, 
actions diverses dans tout 
le pays pour que les 

moyens du combat ne 
soient pas détournés par la 

corruption. Nous soutenons 
toutes celles et tous ceux qui lut-

tent pour les droits sociaux, contre la 
destruction du droit du travail et du droit syn-

dical, des attaques qui vont à l’encontre des besoins 
de la mobilisation contre l’invasion.  

Notre soutien vise la défaite et le renversement du 
régime poutinien et va aux combattant•es antiguerre 
en Russie et au Bélarus, ainsi qu’à l’exigence de libé-
ration de tous les prisonnier•ères politiques dans ces 
pays  

C’est par la résistance populaire que l’invasion a été 
stoppée en février-mars 2022. C’est par la résistance 
populaire et un véritable soutien internationaliste que 
la victoire reste possible, seule voie vers la paix en 
Europe et l’émancipation de tous les peuples oppri-
més dans le monde. 

19 janvier 2024 

E 



Mail ukrainesolidaritefrance@gmail.com   FBhttps://www.facebook.com/profile.php?id=100087563586225 

On compte officiellement 
plus de 60 000 femmes 
engagées dans les forces 
armées ukrainiennes : plus de 
42 000 dans des postes 
militaires, dont 5 000 se 
trouvent sur la ligne de front 

L’association Veteranka défend 
les droits de ces femmes soldates, 
confrontées à des discriminations de genre, mais aussi à un manque dispositifs adaptés lorsqu'elles quittent l'armée.  

Les dispositifs pour les anciens combattants ne répondent pas aux besoins spécifiques des femmes, les soins de santé 
mentale et physique. Un nombre considérable de soldates revenant du front doivent faire face à la perte de parents 
masculins, au déplacement de leur famille et aux difficultés psychosociales et économiques qui en résultent.  

Les services sociaux prévus ne tiennent pas compte des responsabilités liées à la garde des enfants, largement assumées 
par les femmes. 

Elles  sont aussi exposées aux menaces de violences sexuelles liées à leur engagement – par exemple, lorsqu'elles sont 
capturées comme prisonnières de guerre. 

Le Comité français du RESU, Réseau européen de solidarité avec l’Ukraine, a décidé dé répondre à l’appel de 
Veteranka en participant à l’achat d’un véhicule blindé pour évacuer les blessé•es, hommes et femmes, du front. 

Lundi 11 mars à 19h. Les mouvements féministes en Ukraine : 

BILKIS et l'ATELIER FÉMINISTE et avec le témoignage d'une soldate 
La situation des femmes 

en Ukraine avant et après 
le début de la guerre et 

l’invasion russe. Á 
l’arrière et sur le front. 

Coorganisé par le Comité 
français du RESU et 

Ukraine Combart 

(Illustration : Katya Gritseva) 

Webinaire sur zoom, lien : 

https://us06web.zoom.us/j/82795424800?pwd=7vyj_NgszppBcEYe2ULLbho04dkW7Q.x8qfwYkYg0_jJZAG 

Veteranka, association des femmes 

vétéranes ukrainiennes, 
a été fondé, entre autres, 
par Ganna Demydenko, ancienne 
ambulancière militaire volontaire, 
et Yuliia Kirillova, vétérane en-
gagée après l'an-nexion de la 
Crimée par la Russie en 2014. 

Veteranka soutient les femmes 
soldates dans tous les domaines. 

Chèques à l'ordre de RESU-France (mention "Veteranka" au dos) 
    à envoyer à RESU-France 21 ter, rue Voltaire 75011 PARIS 
                                                   ou 

           par HelloAsso en fashant le QR-code ci-contre 
    Les dons envoyés au RESU-France pourrons vous faire bénéficier 

                                     d’une réduction d’impôts. 
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